
Conseil municipal

Grandes décisions en quelques mots
tions de voies, le 23 septembre dernier. 
Le mail Alexandre Bellanger, près du 
chemin du Bocage, sur le nouveau quar-
tier du plateau de la Mayenne, rendra 
hommage à cette référence avrillaise en 
matière de vol à voile. 
Près de l’avenue Georges Pompidou, une 
nouvelle voie d’accès est identifiée, dans 
le secteur de la Petite Planche, sous le 
nom d’allée de la Petite Planche.

Un degré de plus à la piscine. Un 
avenant au contrat d’exploitation de 
chauffage de la piscine municipale de-
vait être établi, suite au vote d’une déli-
bération par les élus, le 17  octobre 
dernier. Pour des raisons de confort, il a 
été décidé que l’eau du bassin passerait 
à une température de 29 degrés.

Ecuillé et Soulaire intègrent 
l’Agglo. Les communes de Soulaire-et-
Bourg et d’Ecuillé adhéreront, le 1er 
janvier 2012, à la communauté d’agglo-
mération d’Angers Loire métropole, 

L es élus se sont réunis en conseil 
municipal, les 23 septembre et 
17  octobre derniers. Voici les 

grandes décisions qui ont été actées. 

Des orientations budgétaires pru-
dentes et volontaristes. Alors que 
le budget primitif doit être voté au 
Conseil municipal du 12 décembre, celui 
du 17 octobre a signé des orientations 
budgétaires prudentes et volontaristes, 
lors du débat préalable. Les grands points 
à retenir sont la maîtrise de la fiscalité 
avec des taux locaux d’imposition qui ne 
changent pas, des dépenses de fonction-
nement qui restent contenues (les charges 
de gestion courante devront encore bais-
ser de 1 % et la masse salariale n’évoluer 
qu’à hauteur de 2 % maximum), et des 
investissements maintenus (nouvelle 
école Pierre et Marie Curie, Maison de la 
vie associative et du sport, etc.).

Un mail baptisé, une allée identi-
fiée. Les élus ont validé deux appella-

C’est dans une eau à 29 degrés que les Avrillais 
nagent, depuis quelques semaines.

portant à 33 le nombre de communes 
membres. Les élus ont validé cette déli-
bération le 17 octobre dernier, tout 
comme celle portant l’adhésion des 
deux même communes au Centre local 
d’information et de coordination géron-
tologique (CLIC) Aînés Outre Maine. 
Cette structure d’information gratuite 
est financée par ses 13 communes adhé-
rentes.

La Ceinture verte s’étoffe. 
Afin de poursuivre la constitu-
tion d’une ceinture verte autour 
d’Avrillé, la Ville-Parc a encore 
acquis récemment trois par-
celles. Les élus ont voté, le 23 septembre 
dernier, ces acquisitions dans le secteur 
de la Petite planche pour un total de 
17 954 m2, à 4 euros le mètre carré.
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Regards d’élus

Prochain conseil municipal : 
lundi 12 décembre à 19h.

POUR INFO!
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